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1) Délibération de prescription du PLUi 

 

Lors de la délibération de prescription du PLUi les modalités de concertation suivantes 

ont été inscrites : 

 

- Panneaux d’expositions 

- Articles périodiques dans les bulletins communaux d’information 

- Mise à disposition de documents d’études tout au long de l’élaboration du 

projet au siège de la Communauté de Communes 

- Durant la phase d’étude, mise à disposition d’un registre à la Communauté de 

Communes et dans les communes destiné à recevoir les remarques, avis et 

propositions des habitants et acteurs locaux 

- Organisation de réunions publiques 

- Site internet de la Communauté de Communes Ouest Amiens. 
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2) Réunions Publiques 

La réalisation de 5 réunions publiques tout au long de la démarche permettant de présenter les 

enjeux du diagnostic, le PADD et la traduction règlementaire. 

 

 

2 réunions publiques diagnostic : 

 18 janvier 2016 à La Chaussée Tirancourt 

 19 janvier 2016 à Fourdrinoy 

 

2 réunions publiques PADD (ancien périmètre CCOA):  

 14 septembre 2016 à Ferrières 

 19 septembre 2016 à Picquigny 

* 

1 réunion publique  PADD et prise en compte 

règlementaire (nouveau périmètre) : 

 18 juin 2018 à La Chaussée Tirancourt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les comptes rendus ainsi que les supports de présentation de ces trois réunions publiques 

sont joints en annexes. 
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3) Réunions Personnes Publiques Associées 

La réalisation de 4 réunions personnes publiques associées et des échanges avec les partenaires 

afin de veiller à la prise en compte de l’ensemble des problématiques dans le PLUi. 

 31 mars 2016 sur le diagnostic et  le PADD 

 

 15 juin 2017 sur le zonage et les OAP 

 

 22 février 2018 sur le nouveau PADD 

 

 10 juillet 2018 sur le dossier Arrêt Projet 
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4) Visite de territoire 

L’organisation de 2 visites de territoire avec les élus au moment du diagnostic et lors de la 

réflexion sur les sites de projet. 

 

 10 juillet 2015 

 

 

 

 27 septembre 2016 
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5) Panneaux de concertation 

La réalisation et l’exposition en mairie et au siège de l’intercommunalité de l’ex CCOA de 

panneaux mettant en avant les enjeux du diagnostic et les axes du PADD. 
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6) Communication 

Des affiches distribuées dans chaque Mairie du territoire ont permis de communiquer sur les lieux 

et dates des réunions publiques. 

Le site internet de l’intercommunalité a permis de mettre à disposition les documents de travail 

tout au long de la procédure, et de communiquer autour des réunions publiques. 

Les bulletins communautaires et communaux ont également permis de renseigner les habitants 

sur l’avancée de la procédure, et sur les réunions publiques. Des extraits d’articles de bulletins 

d’informations sont joints en annexe. 

Des registres de concertation ont été mis à disposition des habitants dans chaque mairie ainsi 

qu’au siège de la communauté de communes. Ces registres n’ont pas fait l’objet de remarques 

majeures. 
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Opération : Elaboration du PLU intercommunal CR n° 1 

Objet de la 

réunion : 
Réunion Publique Diagnostic Enjeux 

Date & lieu : 
18 janvier 2016 

18h30 
La Chaussée Tirancourt   

Rédacteur : JB Poulet, J Cocheteux Nbr de page :  2 

Diffusé le : 27/01/16  

 

 

 

Environ 55 personnes 

Durée de la réunion 2 heures avec questions/réponses 

 

REMARQUES FORMULEES 

 

Mr François introduit en préambule la démarche et les enjeux de périmètre lié à la loi NOTRE. Il précise que la 

démarche va se poursuivre malgré l’évolution territoriale et ne va pas s’arrêter. 

 

Une personne se demande si le PLUi va intégrer des règles homogènes à toutes les communes ? 

Non, l’élaboration du projet de territoire, le PADD, qui sera suivi par la phase réglementaire va prendre en 

compte toutes les spécificités des territoires par la création de secteurs spécifiques mais il y aura bien un 

document unique pour les 18 communes. 

 

Le PLUI doit-il prévoir la programmation de logement social ? 

Le PLUi valant PLH intégrera un volet de programmation de logement. Le PADD va définir des objectifs en 

termes de production de logements et le POA (Programme d’Orientation et d’Action) va préciser le contenu 

programmatique par entité géographique cohérente. 

 

Une personne s’interroge sur le faible nombre d’emplois direct sur la zone des Bornes du temps et les dents 

creuses présentes. 

Mr François précise qu’au-delà des emplois directs, il y a aussi tous les emplois indirects induits (sur le 

commerce…). Une vaste parcelle a en effet été acquise par un investisseur mais le projet ne s’est pas 

concrétisé. Il est possible que des évolutions interviennent à moyen terme. Un projet d’implantation d’une 

pépinière d’entreprise est en réflexion. 

 

Les capacités d’assainissement sont-elles prises en compte dans la définition du PLUi. 

http://www.verdi-ingenierie.com/
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Les réseaux font l’objet d’une analyse et pour être constructible immédiatement, un terrain doit disposer à 

minima de la desserte en eau potable et en électricité. 

 

Sur l’offre d’équipements, une personne interroge l’intercommunalité sur les projets. 

La CCOA ne dispose pas encore de la compétence Petite Enfance qui sera effective en 2017. L’objectif est de 

mettre en place un pôle RAM (Réseau d’Assistante Maternelle) afin de renforcer les temps de partage et 

d’échange entre les assistantes maternelles. Un projet de micro crèche est en réflexion sur la ZAC des Bornes 

du temps. 

 

Sur les pôles gare, une personne évoque les difficultés d’accès au gare pour les piétons au regard notamment 

des stationnements sauvages qui empêche un accès sécurisé. 

La CCOA précise qu’il s’agit d’en enjeu majeur du PLU. Des réflexions sont en cours. 

 

Pourquoi la CCOA ne développe-t-elle pas des équipements de type aire de jeux dans chaque village à l’instar 

de certains autres EPCI ? 

Mr François précise que ce n’est pas un objectif prioritaire au regard des investissements d’équipements 

engagés. 

 

 

 

Avez-vous constaté une croissance du trafic poids lourds sur le territoire ? 

Effectivement, le diagnostic a mis en avant une augmentation significative du trafic sur certains axes, 

notamment des poids lourds qui évitent les axes autoroutiers mais aussi sur les départementales au sud du 

territoire en lien avec l’hôpital sud d’Amiens. 

 

L’aménagement de certaines traversées de village a été réalisé ou est en cours de réflexion. Sur certains 

secteurs, il y a une nécessité de conserver des gabarits suffisants pour maintenir une bonne cohabitation avec 

la circulation des engins agricoles. 

 

Quelle est la stratégie de la CCOA sur l’éolien ? 

Mr François souligne qu’il s’agit actuellement d’un sujet brulant au niveau de l’intercommunalité. De 

nombreuses éoliennes ont vu le jour récemment et beaucoup de communes ont des projets. 

Un groupe de travail d’élus a été mis en place pour réfléchir sur cette problématique. La difficulté c’est que 

l’intercommunalité n’a pas de marge de manœuvre. La disparition des Zone de Développement Eolien en lien 

avec le Grenelle de l’environnement laisse une porte ouverte importante. Cela pose un enjeu important par 

rapport au paysage et à son évolution au regard par exemple de la stratégie touristique de la CCOA. 

 

 

Sur le développement touristique, au-delà de l’hébergement, des sites, il manque sur la CCOA, un outil de 

promotion numérique du territoire et de ses atouts touristiques. 

Mr François souligne qu’un travail est actuellement engagé avec l’office du tourisme pour mettre en place ces 

outils. 
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En conclusion et pour répondre à la demande des habitants présents, la CCOA va mettre en ligne la 

présentation de ce soir. 

 

 

 

En l’absence de remarques sous 8 jours, ce compte rendu de réunion est considéré comme validé.  

 



 

Communauté de Communes Ouest Amiens 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION PUBLIQUE 
 

 

Verdi Conseil 
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Agence Pas-de-Calais : Rue Blériot, Eleu dit Leauwette · CS 20061 · 62302 Lens Cedex · Tél. 03 21 78 55 22 · Fax 09 72 13 45 62 
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Opération : Elaboration du PLU intercommunal CR n° 2 

Objet de la 

réunion : 
Réunion Publique Diagnostic Enjeux 

Date & lieu : 
19 janvier 2016 

18h30 
Fourdrinoy   

Rédacteur : JB Poulet, J Cocheteux, ME Thiron Nbr de page :  2 

Diffusé le : 27/01/16  

 

 

 

Environ 45 personnes 

Durée de la réunion 2 heures avec questions/réponses 

 

REMARQUES FORMULEES 

 

Mr François introduit en préambule la démarche et les enjeux de périmètre lié à la loi NOTRE. Il précise que la 

démarche va se poursuivre malgré l’évolution territoriale et ne va pas s’arrêter. 

 

Une personne s’interroge sur le manque de possibilités de construction qui limite de fait l’augmentation de la 

population ? 

Il existe en effet un lien entre construction de logement et augmentation de population, néanmoins il est 

difficile de comparer les territoires. Les documents d’urbanisme sont différents et n’ont pas été réalisés au 

même moment. Des situations de blocage et d’interprétation existent. C’est souvent le cas dans l’application du 

Règlement National d’Urbanisme. Le PLUI permettra d’avoir une situation claire sur les possibilités de 

construction et définira les marges de manœuvre possible. 

Il est souligné que la présence des réseaux conditionne souvent le classement d’un secteur en zone 

constructible. Toutefois, l’extension que l’on qualifie de linéaire n’est plus possible et est encadré depuis les 

années 2000 avec la loi Solidarité et Renouvellement Urbain. 

 

Une personne souligne que l’enjeu du regain démographique est principalement lié à l’emploi ? 

Le PLUi intègrera la question de l’emploi qui est en effet une question primordiale d’attractivité d’un territoire. Il 

est précisé que c’est la combinaison des actions sur les thématiques évoquées dans le PLUi qui permettra le 

dynamisme recherché. 

 

Sur l’offre d’équipements il est évoqué la question des regroupements scolaires. 

Il est souligné que la réflexion sur l’organisation des équipements est un point en discussion du PLUi. Les élus 

http://www.verdi-ingenierie.com/
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désirent néanmoins conserver une offre de proximité dans chaque commune dans une logique d’équilibre des 

équipements. 

 

Une personne souligne que sur la question des équipements c’est également l’offre médicale et paramédicale 

qui est importante. 

Le diagnostic du PLUi a mis en évidence cette présence importante sur le territoire. C’est en effet un élément 

identifié par les nouveaux habitants dans leur choix d’installation. Il s’agit d’une vigilance à avoir du fait du 

phénomène général de diminution des professions médicales dans les territoires ruraux. 

 

Une personne s’interroge sur la réflexion vis-à-vis du stationnement sur les communes. 

Il est précisé qu’il est difficile de prévoir des dispositions au sein de l’espace bâti déjà construit par contre il est 

possible dans le cas de nouvelles constructions d’envisager des stationnements à destination des visiteurs et 

des stationnements sur les parcelles. L’action au sein du bâti existant doit se réaliser tout en veillant à ne pas 

contraindre les possibilités de construction notamment  par le biais de la création de nouveaux parkings  

 

Une personne évoque la question de l’achat de terrains en site Natura 2000 par le Conseil Départemental ? 

Il est souligné qu’il existe deux types de classement : les sites Natura 2000 qui correspondent à des sites 

naturels où des dispositions règlementaires sont appliquées et les Espaces Naturels Sensibles qui 

correspondent à des secteurs de maitrise foncière acquis par le Conseil Départemental. 

 

Existe-t-il une réflexion sur l’éolien ? 

Un groupe de travail d’élus a été mis en place pour réfléchir sur cette problématique. La difficulté c’est que 

l’intercommunalité n’a pas de marge de manœuvre. La disparition des Zone de Développement Eolien en lien 

avec le Grenelle de l’environnement laisse une porte ouverte importante. Cela pose un enjeu important par 

rapport au paysage et à son évolution au regard par exemple de la stratégie touristique de la CCOA. 

 

Une personne s’interroge sur la question de l’hébergement ? 

Il est précisé que des réflexions sont en cours sur ce sujet afin de développer cet aspect du développement 

touristique. 

 

 

En conclusion et pour répondre à la demande des habitants présents, la CCOA va mettre en ligne la 

présentation de ce soir. 

 

 

 

En l’absence de remarques sous 8 jours, ce compte rendu de réunion est considéré comme validé.  

 



 

Communauté de Communes Ouest Amiens 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
 

 

Verdi Conseil 
SIEGE SOCIAL : 80 rue de Marcq · CS 90049 · 59441 Wasquehal Cedex · Tél. 03 28 09 92 00 · Fax 03 28 09 92 01 · verdiconseil@verdi-ingenierie.fr 

Agence Pas-de-Calais : Rue Blériot, Eleu dit Leauwette · CS 20061 · 62302 Lens Cedex · Tél. 03 21 78 55 22 · Fax 09 72 13 45 62 

www.verdi-ingenierie.com 
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 Opération : Elaboration du PLU intercommunal CR n° 34 

Objet de la 

réunion : 
Réunion Publique PADD  

Date & lieu : 14 09 2016 Ferrières 

Rédacteur : Marie-Edmée Thiron  Nbr de page :  2 

Diffusé le : 23 09 2016  

 

Organisme Représentant  Mail Téléphone Fax 

P
ré

s
e
n
t 

D
if

fu
si

o
n
 

CCOA 

Mr Leulier, commission 

aménagement/urbanisme 
jeanpaul.leulier@orange.fr 

  
X X 

Mr Lecryt, chargé de 

mission PLUi 
c.lecryt@ccoa.fr 

  
X X 

Verdi Conseil 

M Cocheteux 
jcocheteux@verdi-

ingenierie.fr 
03.20.81.78.00 

03 28 09 92 

01 
X X 

Mme Thiron methiron@verdi-ingenierie.fr 03.20.81.78.00 
03 28 09 92 

01 
 X X 

 

 

Ordre du jour :     

 

 Réunion publique pour la présentation du PADD 
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 Sujets abordés 
Action 

Date Concerne 

1 

 

Remarque sur la présentation du POA et OAP : 

 

Verdi procède à la présentation du PLUi et du PADD débattu.  

 

  

2 

 

Réactions : 

 

1. Répartition par entité : 

Un élu s’alarme sur le fait que la répartition par entités réduit les droits à construire 

pour les communes rurales en extension et qu’il n’y a dès lors plus d’équité entre toutes 

les communes. 

Verdi répond que le découpage par entités est fait au contraire pour permettre à toutes 

les communes de se développer grâce à une répartition équilibrée des logements. 

Aujourd’hui, la loi encadre le développement des communes prioritairement à l’intérieur 

de la trame.   

 

2. Maintien de l’activité : 

Une question est posée concernant la vacance des commerces. Il est demandé s’il est 

possible d’empêcher la transformation de commerces en habitat, comme cela a été fait à 

certaines reprises sur la CCOA. Cette transformation contribue à retirer petit à petit de la 

vie dans les bourgs. Il est important de maintenir une mixité des fonctions dans les 

centres bourgs. 

Verdi explique qu’une traduction réglementaire peut être utilisée pour garantir le 

maintien de l’activité dans les centres bourgs en identifiant les linéaires commerciaux au 

titre de l’article L151-16 du Code de l’Urbanisme. 

 

3. Formes d’habitat : 

Monsieur le Mairie de Ferrières insiste pour rappeler que les densités inscrites au SCoT 

sont une moyenne et permettent de ce fait de réfléchir à de nouvelles formes urbaines 

pour développer de l’habitat avec des densités plus fortes afin de compenser les 

lotissements traditionnels.  

 

4. Mixité des fonctions : 

Une remarque est formulée par rapport au développement économique inscrit au PADD. 

Il est souligné le développement des bornes du temps. Il ne faut cependant pas oublier 

le développement des commerces et des services à l’intérieur des bourgs.  

 

5. Division parcellaire : 

Afin de renforcer la trame urbaine, il est demandé s’il est possible de procéder à des 

divisions parcellaires sur les grands terrains. 

Verdi précise qu’aujourd’hui un travail est en cours afin d’identifier tous les sites 
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pouvant potientiellement accueillir de l’habitat au sein du tissu urbain. Les divisions 

parcellaires apparaitront comme des bonus pour valoriser le potentiel mobilisable dans 

les espaces urbanisés.  

 

6. Développement de l’éolien : 

Il est demandé les possibilités d’actions dans le PLUi pour réglementer le 

développement de l’éolien. Une crainte est liée concernant l’annonce faite par l’état de 

développer 500 éoliennes sur la Somme dans les années à venir. 

Concrètement aujourd’hui il y a un vide juridique dans les documents d’urbanisme pour 

encadrer l’implantation des éoliennes.  

 

7. Devenir des étangs : 

Les élus sont inquiets concernant le devenir des étangs et l’envasement : leur entretien 

est beaucoup trop important pour que la collectivité le soutienne elle-même.  

 

 

3 

 

Il est rappelé qu’un registre est disponible au siège de l’intercommunalité et dans 

chaque mairie pour que les personnes qui le souhaitent face leur remarque sur le PLUi. 

 

  

En l’absence de remarques sous 8 jours, ce compte rendu de réunion est considéré comme validé.  



 

Communauté de Communes Ouest Amiens 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
 

 

Verdi Conseil 
SIEGE SOCIAL : 80 rue de Marcq · CS 90049 · 59441 Wasquehal Cedex · Tél. 03 28 09 92 00 · Fax 03 28 09 92 01 · verdiconseil@verdi-ingenierie.fr 

Agence Pas-de-Calais : Rue Blériot, Eleu dit Leauwette · CS 20061 · 62302 Lens Cedex · Tél. 03 21 78 55 22 · Fax 09 72 13 45 62 
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 Opération : Elaboration du PLU intercommunal CR n° 35 

Objet de la 

réunion : 
Réunion Publique PADD  

Date & lieu : 19 09 2016 Picquigny 

Rédacteur : Marie-Edmée Thiron  Nbr de page :  2 

Diffusé le : 23 09 2016  

 

Organisme Représentant  Mail Téléphone Fax 

P
ré

s
e
n
t 

D
if

fu
si

o
n
 

CCOA 

Mr François, président    X X 

Mr Leulier, commission 

aménagement/urbanisme 
jeanpaul.leulier@orange.fr 

  
X X 

Mr Lecryt, chargé de 

mission PLUi 
c.lecryt@ccoa.fr 

  
X X 

Verdi Conseil 

M Poulet jbpoulet@verdi-ingenierie.fr 03.20.81.78.00 
03 28 09 92 

01 
X X 

Mme Thiron methiron@verdi-ingenierie.fr 03.20.81.78.00 
03 28 09 92 

01 
 X X 

 

 

Ordre du jour :     

 

 Réunion publique pour la présentation du PADD 
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 Sujets abordés 
Action 

Date Concerne 

1 

 

Remarque sur la présentation du POA et OAP : 

 

Verdi procède à la présentation du PLUi et du PADD débattu.  

 

  

2 

 

Réactions : 

 

1. Transition entre les documents d’urbanisme actuel et le PLUi : 

Une remarque est soulevée concernant la position des élus et de l’intercommunalité. En 

effet, pour une parcelle constructible au document d’urbanisme actuel, le propriétaire a 

entendu que celle-ci ne serait plus aménageable lors du PLUi. En s’adressant à Monsieur 

le Maire, il lui a été répondu que c’est l’intercommunalité qui décidait de la 

constructibilité ou non de sa parcelle. En s’adressant à l’intercommunalité il lui a été 

répondu que c’est le maire qui a la main …  

Verdi précise que les documents d’urbanisme (POS, PLU, carte communale) court 

toujours pour l’instant et que ce sont ces documents qui encadrent le devenir des 

parcelles aujourd’hui.  

 

2. Maintien de l’activité dans les bourgs : 

La multiplication des lotissements fait craindre aux habitants le fait que la CCOA 

devienne petit à petit une cité dortoir, avec le pouvoir d’attraction commerciale et 

d’activités des villes voisines.  

A propos des lotissements il est précisé que ce sont les documents actuels qui les ont 

autorisés, non le PLUi.  

 

3. Devenir des droits à construire : 

Un élu soumet son inquiétude au regard des futurs droits à construire et de l’impact du 

lotissement de Breilly. 

Verdi rappelle qu’en effet le lotissement à Breilly sera décompté des « droits à 

construire » futurs, à l’image de toutes les opérations en extension qui ont eu lieu 

depuis l’approbation du SCoT en 2012 dans chaque commune. Aujourd’hui, le SCoT 

autorise à une diminution du rythme de constructions en le divisant de moitié.  

 

4. Reconversion économique du territoire : 

Il est souligné que les bornes du temps génèrent au final peu d’emplois pour les 

habitants du territoire, et que face à ça, les projets de plus petite dimension ne sortent 

pas. 

Il est rappelé que l’une des orientations du PADD est de soutenir l’activité/les 

commerces dans les centres bourgs, de soutenir les projets de développement du 

monde agricole, de lancer l’économie touristique sur le territoire, … 
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5. Développement de l’éolien : 

Une remarque est faite concernant l’encadrement du développement de l’éolien est 

formulée : l’intercommunalité n’a pas la maitrise de ce sujet, l’Etat et la Région impose 

aux territoires le développement et la multiplication des éoliennes …. 

Il est souligné que la réflexion globale, à l’échelle intercommunale marche sur certains 

territoires pour afficher un front commun et une réflexion mutualisée.  

 

3 

 

Il est rappelé qu’un registre est disponible au siège de l’intercommunalité et dans 

chaque mairie pour que les personnes qui le souhaitent face leur remarque sur le PLUi. 

 

  

En l’absence de remarques sous 8 jours, ce compte rendu de réunion est considéré comme validé.  



 

Communauté de Communes Nièvre et Somme 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
 

 

Verdi Conseil 
SIEGE SOCIAL : 80 rue de Marcq · CS 90049 · 59441 Wasquehal Cedex · Tél. 03 28 09 92 00 · Fax 03 28 09 92 01 · verdiconseil@verdi-ingenierie.fr 

Agence Pas-de-Calais : Rue Blériot, Eleu dit Leauwette · CS 20061 · 62302 Lens Cedex · Tél. 03 21 78 55 22 · Fax 09 72 13 45 62 
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 Opération : Elaboration du PLU intercommunal CR n° 92 

Objet de la 

réunion : 
Réunion publique 

Date & lieu : 28 Juin 2018 La Chaussée-Tirancourt 

Rédacteur : Benjamin VANDEWALLE Nbr de page :  2 

Diffusé le : 03 Juillet 2018  

 

 

 

 

Ordre du jour :     

 

 Explication de la démarche de PLUi. 

 Les axes du projet (PADD). 

 Détails sur la production de logements et la localisation des sites de projet. 

 La traduction règlementaire du projet. 

 

 

 

 

 Sujets abordés 

1 

 

 

Environ 20 personnes. 

Durée de la réunion : 2 heures avec les questions/réponses. 

 

 

Remarques formulées 

 

L’objectif de construction de 800 logements implique-t-il une prévision de croissance de la population ? 

Oui, il est précisé que le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi prévoit de 

renouer avec une croissance démographique positive. Pour cela, et conformément aux dispositions du 

SCoT du Grand Amiénois, il fixe un objectif de croissance de +6% à l’horizon 2032, qui devrait générer 

l’arrivée d’environ 620 nouveaux habitants. 

http://www.verdi-ingenierie.com/
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Est-ce que les remarques des habitants seront vraiment prises en compte ? 

Tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi, les habitants ont été informés / concertés par le biais 

de plusieurs modalités de concertation : réunions publiques, panneaux d’exposition, articles dans les 

journaux municipaux ou communautaire, registre de concertation dans les mairies… L’ensemble de ces 

remarques ont été et seront examinés, notamment dans le cadre du bilan de la concertation. 

En outre, une enquête publique aura lieu dans le second trimestre 2019, permettant aux habitants de 

consulter le projet de PLUi et d’émettre éventuellement des remarques. Le commissaire-enquêteur 

reprendra ces dernières dans son rapport et ses conclusions et les élus de l’Ouest-Amiénois se 

positionneront pour chacune des remarques faites lors de l’enquête publique pour valider si on prend en 

compte ou non les observations. 
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Si les élus des conseils municipaux émettent un avis défavorable à l’arrêt projet du PLUi, comment cela se 

passe-t-il ? 

Dans ce cas, les conseils municipaux qui se sont prononcés en défaveur du projet de PLUi, devront 

consigner leurs remarques. Celles-ci devront concerner uniquement les documents relatifs à leur commune 

(plan de zonage, règlement ou OAP de la commune en question). Selon les décisions qui seront prises par 

les élus de l’Ouest-Amiénois, le PLUi sera amendé sur certains points suite à ces remarques. 

Par la suite, un nouvel arrêt projet du PLUi en conseil communautaire sera organisé. Il sera suivi d’un 

nouvel avis des conseils municipaux. Ici, il faudra qu’à minima, 2/3 des communes se prononcent en 

faveur du PLUi pour que la suite de la procédure se poursuive. 

 

 

Le PLUi contient-il des règles sur les matériaux recyclables, les toitures terrasses ? 

Bien entendu, le règlement de PLUi va dans le sens de la favorisation des objectifs du développement 

durable. Il recommande notamment l’utilisation de matériaux renouvelables, recylcables, et permet 

l’aménagement de toitures terrasses sur les parcelles des particuliers. 

 

 

D’autres points ont été évoqués lors de la réunion publique : 

- La constructibilité des parcelles inscrites dans une zone à dominante humide. 

- Des questions plus locales, qui concernent des constructions de particuliers, notamment à La 

Chaussée-Tirancourt (rue de Belloy/rue du chemin vert). 

 
 

 

En l’absence de remarques sous 8 jours, ce compte rendu de réunion est considéré comme validé.  
  



 

Extrait du bulletin communautaire – Janvier 2014 
 

 

 

 

 



 

Extraits du bulletin communautaire – Janvier 2015 
 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

Extrait du bulletin communautaire – Janvier 2016 
 

 

 

 






